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Saint-Jeoire-Prieuré dispose d’un groupe scolaire de huit classes perme�ant d’assurer la scola-
rité des enfants des familles de la commune de la maternelle au CM2.  

Cet ensemble qualita�f est en importance le premier budget de la commune, mis en œuvre 
par les compétences des enseignants emmenés par la directrice Valérie Buffet, que celles des 
équipes municipales en charge de l’assistance aux enseignants (ATSEM), de l’anima�on des 
temps périscolaires (garderies et can�ne) et de l’entre�en des bâ�ments, qui demandent 
constamment disponibilité et adaptabilité...  

Grâce à l’inves�ssement des équipes d’enseignants et des employé(e)s communaux dédiés, 
Saint-Jeoire-Prieuré bénéficie d’un groupe scolaire de qualité, qui se voit doté chaque année 
d’affecta�ons budgétaires significa�ves. 

Après l’équipement de 5 classes en VPI (tableaux « intelligents »), la commune renouvelle une 
première tranche du parc informa�que et le serveur du groupe scolaire pour pouvoir bénéfi-
cier des dernières mises à jour.  

La commune réalisera également des travaux sur le bâ�ment au cours de l’été pour améliorer 
le confort thermique de l’étage de la par�e ancienne du groupe scolaire (améliora�on de la 
ven�la�on, remplacement des menuiseries extérieures) pour améliorer le confort d’u�lisa�on 
des locaux. 
 

A tous et à toutes, bonne lecture , bonne rentrée et bonne année scolaire dans un ensemble 
en constante évolu�on au bénéfice des enfants de Saint-Jeoire-Prieuré. 

 

Pour le Conseil municipal,  

Le Maire, Jean-Marc LEOUTRE 

 

Edito Guide de la rentrée 2023-2024 
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H o r a i r e s  s c o l a i r e s  ( D é b u t  d e  l a  c l a s s e / f i n  d e  

l a  c l a s s e )  

 
 

 
 

A�en�on fermeture du portail de l’école. 
Le portail de l’école est automa�quement fermé pendant les heures de classe. Afin d’assurer le 
bon fonc�onnement des classes, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir respecter les 
horaires, notamment à 8h15 et 13h45.  

 

 

 

 

 

 

  Ma�n Après-midi Total temps scolaire 

Lundi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

Mardi 8h15—11h45 13h45—16h15 6 heures 00 

Jeudi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

Vendredi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

    Total temps scolaire 24  heures 00 

C a l e n d r i e r  d e s  v a c a n c e s  s c o l a i r e s .  

Rentrée des enseignants   Vendredi 1 er septembre 2023 

Rentrée scolaire des élèves   Lundi 4 septembre 2023 

Toussaint 
  Samedi 21 octobre 2023 

  Lundi 6 novembre 2023 

Noël 
  Samedi 23 décembre 2023 

  Lundi 8 janvier 2024 

Hiver 
  Samedi 24 février  2024 

  Lundi 11 mars 2024 

Printemps 
  Samedi 20 avril 2024 

  Lundi 6 mai 2024 

Début des vacances d'été   Samedi 6 juillet 2024 
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La vaccina�on. 
A l’école maternelle et élémentaire, les enfants doivent obligatoirement être vaccinés contre la diphté-
rie, le tétanos, la poliomyélite (souvent associés à la coqueluche). La vaccina�on contre la rougeole, 
les oreillons, la rubéole (ROR) et l’hépa�te B est vivement recommandée.  
Pour les enfants nés à par�r du 1er janvier 2018, 11 vaccins sont obligatoires. 
 

L’assurance scolaire. 
L’assurance scolaire couvrant la responsabilité civile et individuelle accident de votre enfant est obliga-
toire. 
 

Absence et maladie de votre enfant. 
Vous devez aver�r l’école (04.79.28.17.77) et/ou la garderie (04.79.71.57.07) et faire parvenir à la di-
rectrice un jus�fica�f d’absence. En cas de maladie contagieuse, vous devez en informer la directrice. 
 

L’assiduité. 
Conformément à l’ar�cle L131-8 du code de l’éduca�on, il appar�ent aux personnes responsables de 
l’enfant de faire connaître au plus vite à l’établissement le mo�f de son absence. En cas d’absence pré-
visible, les parents doivent au préalable informer l’école avec indica�on du mo�f.  
En cas d’absentéisme, le dialogue est instauré avec les responsables de l’élève en vue de rechercher 
l’origine de cet absentéisme et de trouver des solu�ons pédagogiques adaptées. 
 

Le Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I). 
Un projet d’accueil individualisé est mis en place pour chaque enfant ayant des problèmes médicaux. 
Dès l’inscrip�on de votre enfant, vous devez signaler ce problème à la directrice de l’école qui prendra 
contact avec le médecin scolaire. 
De votre côté, vous devez présenter un cer�ficat médical établi par un spécialiste. 
 

Le Projet Personnel de Scolarisa�on (P.P.S). 
Pour les enfants porteurs de handicap, un Projet Personnel de Scolarisa�on est élaboré par une équipe 
pédagogique pluridisciplinaire en concerta�on avec la famille et l’organisme de soins qui suit l’enfant. 

 
L’aide personnalisée  
L’aide personnalisée est prise en charge par les enseignants dès la rentrée. Elle concerne les enfants 

ayant des difficultés ponctuelles en lecture, mathéma�ques et en méthodologie. Les horaires seront 

précisés à la rentrée. 

V i e  s c o l a i r e  
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Les enseignants 

Valérie BUFFET, Directrice enseignante 
Nathalie BERTIATO, enseignante 
Hervé DAL-PAI, enseignant 
Isabelle EXANDIER, enseignante  
Stéphanie GANTELET, enseignante  
Valérie GELIBERT enseignante 
Nathalie GIACRI, enseignante 
Gaëlle MARCUCCI, enseignante 
Emeline POBEL, enseignante  
 
Les ATSEM 
Maria DA FONSECA 
Alexandra FOURNET 
 
 

Elus représentants au conseil d’école 
Albert CARLE 
Laurent RONCHAIL 
 
 

Le conseil d’école 
Il est composé des enseignants, des représentants 
élus des parents d’élèves, du Maire ou de ses re-
présentants, de l’Inspecteur de l’Educa�on Na�o-
nale, d’un délégué départemental de l’Educa�on 
Na�onale. 
Il se réunit une fois par trimestre et examine 
toutes ques�ons rela�ves à la vie de l’école. 
Les élec�ons des représentants de parents 

d’élèves au conseil d’école auront lieu mi-

octobre. 
 

Le Sou des écoles 
Le Sou des écoles organise des manifesta�ons 
tout au long de l'année (marché de Noël, pique-
nique de la fête de l’école, vente à emporter, pa-
niers de fruits et légumes...). Les bénéfices per-
me�ent aux enseignants de financer diverses ac�-
vités pédagogiques et culturelles, les sor�es sco-
laires... 
Contact : Monsieur  Florent CLERC, le président  

I n f o r m a t i o n s  p r a t i q u e s  

 

Centre Polyvalent d’Ac�ons Sociales  
53 rue de la République à Barberaz  
Tél. : 04.79.44.53.50 - fax : 04.79.72.81.96 
Secrétariat : lundi (10h30-12h et 14h-17h), du 
mardi au vendredi  (8h30-12h et 14h-17h) 
Vous pouvez rencontrer, sur rendez-vous (ou en 
visite à domicile) : une assistante sociale, une in-
firmière, une sage-femme puéricultrice. 
 

CAF de la Savoie 
20 avenue Jean Jaurès 
73000 CHAMBERY 
www.caf.fr 
0810 257  310 
 

Numéros d’urgence 
(à apprendre aux enfants…) 
Le 15 : Samu (urgences médicales) 
Le 17 : police et gendarmerie 
Le 18 : pompiers, incendie et secours 
Le 112 : secours depuis un téléphone portable – 
numéro d’appel d’urgence universel européen 
(médecin, police, pompiers) – fonc�onne quel que 
soit le pays où vous vous trouvez en Europe. 
04.72.11.69.11 : centre an�-poison 
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Le périscolaire 

Vous pouvez bénéficier, tout au long de l’année ou bien ponctuellement, d’un service de garderie ma�n, 
midi et soir, et d’une restaura�on.  
 

Les modalités d’inscrip�on pour la rentrée :  
- Inscrip�on à l’année 
En cas d'absence prévue, il sera demandé de prévenir l’agent responsable, au plus tard, le jeudi précédent 
(avant 8h15). 
Toute absence injus�fiée sera facturée. 
- Inscrip�on à la journée ou à la semaine 
Le jeudi (avant 8h15) précédant la semaine qui vous intéresse dans la limite des places disponibles. 
 

 En l’absence de retour de la fiche d’inscrip�on avant le 30 juin en mairie, votre enfant sera considéré 
comme non inscrit pour la rentrée. 
 

La can�ne sera assurée les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
En cas d’organisa�on par�culière (ponts/jours fériés), inscrip�on obligatoire auprès de l’agent responsable 
au plus tard le jeudi précédent même si l’enfant est inscrit à la can�ne à l’année.  
 

Les familles enregistrent leurs demandes d’inscrip�ons aux ac�vités périscolaires sur le portail famille : 

h�ps://portail.berger-levrault.fr/MairieStJeoirePrieure/accueil 

 
Un iden�fiant et un mot de passe seront transmis à chaque famille nouvellement arrivée au cours de l’été. 
Pour les familles n’ayant pas accès à internet, les inscrip�ons/annula�ons papier seront acceptées jusqu’au 
jeudi 8h15. 

 

 
 

A par�r de 17h, l’étude surveillée accueille gratuitement 10 enfants (à par�r du CE1). Elle a lieu les lundi et 

jeudi de 17h à 18h et permet aux enfants de faire leur devoir. Merci de vous inscrire à l’étude surveillée 

auprès de l’agent responsable. 

Garderie payante Garderie gratuite (inscrip�on obligatoire) 

7h30 à 8h15 : du lundi au vendredi : 1 €   

  11h45 à 12h15 : tous les jours 

  13h20 à 13h35 : tous les jours 

A par�r de 16h15 : tous les soirs : 2.40 €   
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Tarifs 2023/2024 : 6.00€ TTC par repas pour les fa-
milles domiciliées à Saint-Jeoire-Prieuré, 8.30€ pour 
les extérieurs. 
L’organisa�on : 
Les enfants scolarisés à l’école maternelle sont pris en 
charge et conduits à la can�ne. Les pe�ts peuvent ain-
si commencer leur repas dans le calme. 
Pendant ce temps, les enfants de l’école élémentaire 
restent dans la cour de l’école sous la surveillance des 
agents scolaires. Ensuite, tous les enfants jouent dans 
la cour de l’école avant d’être pris en charge par leurs 
enseignants à par�r de 13h35. 
Les menus sont affichés à la can�ne et consultables 
sur le site internet de la commune. 
 

Allergies 
Toute allergie alimentaire devra nous être signalée et 
jus�fiée au moyen d’un cer�ficat médical. Les enfants 
a�eints d’allergie alimentaire sévère sont accueillis au 
restaurant scolaire mais doivent apporter leur panier 
repas. Le médecin scolaire sera informé et définira la 
nécessité d’établir un protocole individuel d’accueil en 
fonc�on de la gravité de l’allergie. 
En cas d’incident, les parents seront contactés en 
priorité. 
 
Régimes spécifiques 
Aucun plat de subs�tu�on ne sera mis à disposi�on. 

 
Règlement intérieur du restaurant scolaire et du ser-
vice périscolaire 
Le règlement intérieur est joint à la feuille d’inscrip-
�on et doit être rendu signé en mairie. 
Tout comportement inacceptable sera noté sur un 
cahier de liaison accessible aux intervenants, aux élus 
référents et aux parents concernés. 
Des aver�ssements, dans le but d’informer les parents 
de la conduite des enfants, sont décidés en concerta-
�on avec le personnel et les élus référents. Ils devront 
être signés par l’un des parents au minimum et ren-
dus en can�ne (par l’enfant), dans le but d’informer 
les parents sur d’éventuels débordements de la part 
de leurs enfants. 
 

Au terme de trois, ces aver�ssements pourront en-
gendrer un renvoi de l’enfant de la can�ne pendant 
deux à trois jours.   
 

Informa�on : paiement des frais de can�ne - garde-
rie 
Périodiquement, des familles peuvent avoir des diffi-
cultés pour régler les frais de can�ne-garderie. Dans 
l’intérêt même des familles, il convient de ne pas lais-
ser s’accumuler des « de�es » qui pourraient entraî-
ner des mécanismes de poursuite par les services de 
la Trésorerie avec des frais significa�fs répercutés… En 
conséquence, en cas de difficulté, informer rapide-
ment le secrétariat de mairie, voire l’assistante sociale 
ou la CAF pour assurer un disposi�f d’échéancier et 
d’accompagnement afin éviter d’être amené à refuser 
l’accès à des familles qui déborderaient exagérément. 
 

L’hygiène est une vigilance constante 
Des analyses bactériologiques régulières et inopinées 
sont effectuées par le Laboratoire Vétérinaire Dépar-
temental. Le personnel communal suit des forma�ons 
et notamment sur l’ou�l de travail HACCP qui permet 
de connaître les normes de qualité des repas s’appli-
quant en restaura�on collec�ve et de me�re en 
œuvre une procédure de contrôle de la qualité des 
presta�ons. 
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Vu la délibération 23/2023 du 23 mai 2023 approu-
vant le règlement intérieur des services de restaura-
tion scolaire et périscolaire et les tarifs des services 
périscolaires pour l’année 2023/2024, 

 

La commune de Saint-Jeoire-Prieuré met à disposi-
tion les services périscolaires suivants : 

le restaurant scolaire,  

la garderie du matin, du midi et du soir, 

 

Pour bénéficier de ces services, il faut : 

- que l’enfant soit scolarisé au groupe scolaire de 
Saint-Jeoire-Prieuré, 

- remplir la feuille d’inscription accompagnée des 
pièces demandées, 

- prendre connaissance et signer le présent règle-
ment intérieur. 

 

I – GARDERIE  

Un service de garderie le matin est organisé les lun-
di, mardi, jeudi et vendredi.  

Le matin : 

Les enfants sont pris en charge de 7h30 à 8h05 

Le midi : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : une permanence de 
garderie est assurée gratuitement de 11h45 à 12h15 
et de 13h20 à 13h45 sous la surveillance des agents 
scolaires dans la cour de l’école. 

Le soir : 

Un service de garderie le soir est organisé les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi.  

A partir de 16h15, la garderie sera payante, toute 
présence d’enfant à cet horaire sera facturée. 

La garderie du soir s’achève impérativement à 
18h30. La commune insiste auprès des parents 
afin qu’ils respectent cet horaire de fin de gar-
derie ; l’animatrice ayant d’autres missions après 
18h30. En cas de non respects répétés et après con-
vocation des parents, une exclusion temporaire ou 
définitive sera prononcée. 

 

Pour les situations particulières, merci de faire parve-
nir au secrétariat de mairie tous justificatifs corres-
pondants (jugement par exemple pour garde des 
enfants). 

Règlement intérieur 2023/2024 

II—RESTAURANT SCOLAIRE 

Le restaurant scolaire débute le 1er jour de la rentrée 
scolaire et se termine le dernier jour de classe. Il 
fonctionne les lundi, mardi, jeudi et vendredi pen-
dant la période scolaire entre 11h45 et 13h45. 

Les menus sont affichés au restaurant scolaire et 
sont accessibles sur le portail famille de la commune 
(https://portail.berger-levrault.fr/
MairieStJeoirePrieure/accueil). 

Un aliment est susceptible d’être remplacé s’il existe 
des problèmes d’approvisionnements. 

 
III - DISPOSITIONS COMMUNES 
Les inscriptions.  
Pour bénéficier de ces services, l’enfant doit être ins-
crit auprès de la responsable du service cantine/
périscolaire : 
- soit à l’année,  
- soit ponctuellement en se connectant au portail 
fami l le :  ht tps://porta i l .berger - levraul t . f r /
MairieStJeoirePrieure/accueil ou en remplissant la 
fiche d’inscription et en la déposant au plus tard le 
jeudi à 8h15 pour la semaine suivante dans la boîte 
aux lettres du service périscolaire. Cette date limite 
est également valable pour les annulations. 
Il est possible que l’éducation nationale fasse travail-
ler exceptionnellement les enfants le mercredi après-
midi. L’opportunité d’ouverture du restaurant scolaire 
sera alors étudiée : tous les enfants souhaitant y dé-
jeuner devront obligatoirement s’inscrire la semaine 
qui précède (les inscriptions annuelles ne fonction-
nant pas pour ces cas particuliers). 
Au-delà du jeudi 8h15, aucune demande (inscription/
annulation) n’est prise en compte. 
 
Les absences 
En cas d’absence de l’école, il est demandé 
d’avertir par téléphone à la garderie la respon-
sable du service cantine/garderie avant 8h05. 
Si l’absence est supérieure à une journée : la famille 
précise le nombre de jour d’absence lors de l’appel 
pour que les repas puissent être annulés auprès du 
traiteur. Si cette information n’est pas communiquée 
aux services périscolaires les repas seront facturés.   
Un justificatif d’absence doit être transmis dans les 
48h aux services périscolaires. 
Le repas du 1er jour d’absence est facturé. En 
aucun cas, les repas des enfants absents ne 
peuvent être récupérés par la famille. 
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Par ailleurs, tout abus (absences répétées d’inscrip-
tion ou d’annulation) sera sanctionné par une 
amende de 50 €. 
 
Les tarifs 
Les tarifs sont fixés pour chaque année scolaire par 
le Conseil Municipal  
 
Tarifs de la Garderie 2023/2024 
Les tarifs pour la rentrée seront les suivants : 
le matin 1€ (de 7h30 à 8h05) 
à midi gratuit (de 11h45 à 12h15 et 13h20-13h45) 
le soir 2.40€ (de 16h15 à 18h30)  
 
Tarifs du restaurant scolaire 2023/2024 
Tarifs : 6.00€ / repas pour enfant Saint Jeoirien, 
8.30€/repas pour enfant domicilié hors Saint-Jeoire-
Prieuré 
Le tarif appliqué à la famille dépend du fait qu’elle 
est domiciliée ou non sur la commune de Saint-Jeoire
-Prieuré. En cas de déménagement en cours d’an-
née, le tarif « Extérieur » est appliqué à la date du 
déménagement. 
 

Le paiement  

L’utilisation du restaurant scolaire et de la garderie 
(sauf celle du midi) est facturée mensuellement sui-
vant la fréquentation.  

Le paiement se fait auprès du service de gestion 
comptable (SGC) de Chambéry. Toute relance du 

Trésor Public sans effet pourra entraîner l’exclusion 
temporaire de l’enfant des services scolaires jusqu’au 
règlement de la situation.  

Les parents seront alors prévenus de cette décision 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Les coûts de relance seront refacturés aux familles 
concernées.  

 

Tout changement de situation familiale ou pro-
fessionnelle devra être porté à la connaissance 
du service scolaire en Mairie dans les plus 
brefs délais. 

 

 

 

Médicaments et soins 

Le personnel du restaurant scolaire et de la garderie 
n’est pas habilité à administrer un médicament. 

Si l’élève est malade ou blessé, les parents sont pré-
venus et l’enfant leur est remis.  

En cas de nécessité absolue et avec l’accord des pa-
rents, l’enfant sera dirigé vers un établissement de 
soins par les services d’urgence.  

 

Discipline 
Le personnel est responsable de la discipline durant 
la période de prise en charge.  

Les enfants sont tenus de respecter les règles sui-
vantes : 

- avoir un langage et un comportement correct 
- être polis et respectueux vis-à-vis du personnel et 

des autres enfants 
- respecter et partager équitablement la nourriture 
- respecter le matériel et les locaux mis à disposition 

 

En cas d’inobservation répétée de l’une de ces 
règles, ou en cas d’incorrection manifeste de l’enfant, 
le personnel est habilité à signaler à la mairie qui 
avertira sans délais les parents par courrier. En cas 
de récidive, et après convocation des parents, une 
exclusion temporaire ou définitive, suivant la gravité 
des faits, pourra être prononcée. 

Les services périscolaires ont mis en place un permis 
à point qui permet de valoriser les bonnes actions et 
sanctionner les mauvais comportements (détail dans 
les passages suivantes). Cette action sera reconduite 
pour la prochain année scolaire. 

Dans tous les cas et dans un esprit pédagogique, les 
enseignants seront informés des difficultés rencon-
trées.  

Les familles doivent obligatoirement souscrire 
une assurance scolaire. La commune se réserve le 
droit de se retourner contre les responsables légaux 
de l’enfant, auteur de dégradations, afin d’en obtenir 
réparation. 
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L e  p e r m i s  à  p o i n t s   

On mange avec ses copains, on discute, on découvre de nouvelles saveurs, on reprend des forces 

avant de retourner étudier… 

Mais pour que le repas et la pause soient agréables pour tout le monde, tu dois, comme tes co-

pains, respecter certaines règles. 

Ces règles sont désormais affichées dans « la charte de bonne conduite » à la cantine. 

C’est comme avec le permis de conduire des grands : si tu ne respectes pas les règles tu perds des 

points. 

Tu disposes de 10 points . Si tu ne respectes pas les règles de bon fonctionnement de la cantine, 

le personnel de service pourra t’enlever un ou plusieurs points suivant la gravité de ce que tu as 

fait.  

Si tu perds un ou plusieurs points : 

Le personnel de cantine peut te demander de changer de table, de ramasser les papiers, d’aider 

au ménage des tables en fin de repas. 

 

Au bout de 5 points perdus : 

Tes parents reçoivent une lettre d’avertissement qui leur explique pourquoi tu as perdu tes 

points. 

Le personnel de cantine te désigne ta place à table. 

 

Si tu perds 8 points : 

Tu seras convoqué en mairie avec tes parents ou responsables légaux pour un entretien avec 

Monsieur le maire et/ou un conseiller chargé de la cantine. 

 

Si tu perds 10 points : tu seras exclu 3 jours. 

 

 

LORS DU REPAS OU DANS LA COUR : 

Tu peux gagner des points en : 

Aidant un camarade, 

En respectant les règles,  

En aidant le personnel 

En ayant un bon comportement, 
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L e  p e r m i s  à  p o i n t s   

Dire s’il te plaît et merci 

M’asseoir correctement face à mon assiette 

Goûter à tous les plats 

Ne pas se lever 

Parler doucement 

Respecter le personnel de service et leur obéir 

Me lever et me déplacer sans autorisation 

Crier 

Jouer avec la nourriture ou la gâcher 

Dire des gros mots… 
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A p r è s  l ' é c o l e  

 

 

Lire et faire lire 

« Lire et Faire lire » est un programme national périscolaire d’ouverture à la lecture et de solidarité entre les 
générations. En effet, des retraités bénévoles offrent de leur temps libre pour raconter aux élèves intéressés 
des histoires et leur transmettre le plaisir de lire. 

L’action « Lire et Faire lire » reprendrait en octobre 2023 (sous réserve du recrutement de nouveaux béné-
voles) . 

 

 

La bibliothèque 

Romans, bandes dessinées, albums, contes, documentaires et revues sont à votre disposition à la bibliothèque 
municipale de Saint-Jeoire-Prieuré, située 215 Chemin des Frasses, en dessous de la mairie. Que vous soyez 
petits ou grands, il y en a pour tous les goûts ! 

Horaires d’ouverture :  lundi  16h-18h 

 mercredi  16h-18h 

 samedi  10h-12h 

NB : pendant les grandes vacances d’été, seule la permanence du mercredi est assurée de 16h à 18h 

Fermeture annuelle : entre Noël et le jour de l’An 

Tarifs adhésion:  Qu’il s’agisse d’un renouvellement ou d’une première adhésion, un tarif unique de 6 € par 
famille s’applique. La carte de lecteur est valable un an à compter de la date d’inscription. L’inscription se fait 
auprès des bénévoles présents lors des permanences.  

La bibliothèque de la commune fonctionne grâce à un certain nombre de bénévoles Si vous souhaitez vous 
investir à leurs côtés, n’hésitez pas, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! 
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Le centre de loisirs : l’AMEJ 

Association Maison de l’Enfance et de la Jeunesse (AMEJ) du canton de la Ravoire  

La maison de l’enfance du canton de la Ravoire concerne les communes de Barberaz, 
Challes-les-Eaux, la Ravoire, Saint-Baldoph et Saint-Jeoire-Prieuré. 

Le centre de loisirs cantonal accueille les enfants tous les mercredis ainsi que pendant 
les vacances scolaires. 

Renseignements : tél 04 79 72 89 39 du lundi au vendredi de 17h à 18h30 ou sur leur 
site : www.amej.info 

Les inscriptions se font au siège de l’AMEJ, Résidence Adèle, 3 Allée des Comtes de Savoie à Barberaz 

‣ Accueil en centre de loisirs de 3 à 12 ans  

‣ Proposition de stages et organisation de séjours pendant les périodes de vacances. 

 

 

Les moyens de garde des tout-pe�ts 

LE RELAIS PETITE ENFANCE 

Le relais petite enfance (RPE anciennement RAM) « les Bullotins » est un lieu de rencontres, d’échanges 
et d’informations basé à Challes-les-Eaux.  

Le relais propose : 

 Des informations sur les modes d’accueil existants en fonction des besoins et attentes des familles, 

 Un accompagnement dans la recherche d’une assistante maternelle (communication de la liste des 
disponibilités) 

Contact: Roselyne Millioz, responsable du RPE: 04.79.72.03.04/07.79.39.09.64 ou rpe@challesleseaux.net   

 

LA MICRO CRECHE « AUX COULEURS DES PETITS » 

Depuis novembre 2019, la micro-crèche Aux couleurs des petits a ouvert ses 
portes au 215 Chemin des Frasses. 

Cette micro-crèche privée est gérée par Mme Villedieu François Jenni-
fer. 

Contact: 04.79.44.84.88 ou 06.08.74.94.16 ou aux-couleurs-des- pe-
tits@orange.fr 

A p r è s  l ’ é c o l e  
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Restez vigilant 
Malgré le cadre de vie privilégié dans lequel évoluent les enfants de Saint-Jeoire, il est important de 
souligner que tous les dangers ne s’arrêtent pas aux portes des villages. Ainsi, nous demandons à 
chacun d’accompagner ses enfants jusqu’à la grille de l’école et de ne pas les laisser jouer sans sur-
veillance sur le parking ou aux abords de l’école. De plus, les parents voudront bien signaler à la di-
rectrice tout comportement qui pourrait s’avérer suspect. 
 
 
Sta�onnement école 
Nous rappelons que trois parkings se situent à proximité du groupe scolaire. 
Un premier parking est situé à l’entrée du chemin de la frui�ère, un deuxième (non enrobé) est ac-
cessible depuis le premier (merci de ne pas sta�onner sur son accès) et un troisième a été créé 
après les résidences de l’OPAC et de CIS  et permet de sor�r du deuxième.  
Nous vous rappelons qu’il est interdit de sta�onner dans le parking privé de la copropriété « Les ter-
rasses de Léon�ne » situé 175 Chemin des Frasses.  
Les parents d’élèves doivent u�liser uniquement les parkings publics situés Chemin de la Frui�ère. 
 
Nous comptons donc sur vous pour que ces sta�onnements soient intelligemment u�lisés. 

I n f o r m a t i o n s  p r a t i q u e s  
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Le coût de fonc�onnement : frais de fonc�onnement de l'école 
(fournitures scolaires, sor�es scolaires, entre�en des bâ�ments, fluides, personnel 
(ATSEM et personnel d’entre�en), frais de fonc�onnement des services périscolaires, 
représente 30% du budget de fonc�onnement de la commune (rece�es des services pé-
riscolaires déduites). 

Les inves�ssements récents: 25% du budget inves�ssement (travaux) a été consacré au 
groupe scolaire (remboursement d’emprunts, acquisi�on de matériel, fin du chan�er 
d’extension du groupe scolaire). Pour rappel le budget global de l’opéra�on « extension 
du groupe scolaire » s’élève à 1 575 000 € TTC financés à majorité par emprunt. 

Le budget global alloué au fonc�onnement du groupe scolaire représente plus de 50% 
de la richesse fiscale de la commune (impôts locaux). 

P e t i t  z o o m  s u r  l e  b u d g e t   

La commune de Saint-Jeoire-Prieuré prend en charge une par�e du prix du repas. Les 
familles ne payent donc pas le prix total de produc�on, de livraison et d’encadrement 
du repas. Ce sont donc l’ensemble des Saint-Jeoiriens, qui par le paiement des taxes lo-
cales (Taxe d’habita�on, taxes foncières) par�cipent au coût de fonc�onnement de 
l’école et des services périscolaires.  

Bien que les services périscolaires soient faculta�fs, la commune con�nuera à les propo-
ser aux familles de Saint-Jeoire-Prieuré malgré les contraintes budgétaires supportées 
par les collec�vités. 
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215 Chemin des Frasses 
73190 Saint-Jeoire-Prieuré 
Tel : 04.79.28.04.22 
Fax : 09.70.06.61.05 
Email : mairie.stjeoire.prieure@wanadoo.fr 
Site internet : www.saintjeoireprieure.fr 
 

 

Document imprimé par la commune de Saint-Jeoire-Prieuré. Ne pas jeter sur la 
voie publique 
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